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Le règlement général sur la protection des données (RGPD) est
entré en application le 25 mai 2018 pour mieux encadrer le
traitement des données personnelles. La complexité à se mettre
en conformité avec ce RGPD incite parfois les professionnels à
chercher un prestataire proposant un accompagnement. Bercy a
constaté de nombreuses pratiques frauduleuses de la part de
ces sociétés. Il vient d’éditer à ce sujet une fiche pour
sensibiliser les entreprises qui y auraient recours.

Des prestations onéreuses voire de
faux services
Cette fiche rappelle, dans un premier temps, ce qu’est le
RGPD, et quelles sont les entreprises concernées. Puis, elle
présente les pratiques abusives que la Commission nationale de
l’informatique et des libertés (CNIL) et la Direction générale
de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes (DGCCRF) ont pu constater. Il est ainsi de plus en
plus fréquent que certains prestataires se prétendent à tort
mandatées  par  les  pouvoirs  publics  et  proposent  des
prestations onéreuses, de faux services ou des prestations
incomplètes.  Pour  éviter  ces  arnaques,  Bercy  rappelle
notamment  qu’il  est  indispensable  de  vérifier  certaines
informations avant de s’engager dans ce type de contrat, comme
rechercher  l’identité  de  l’entreprise  démarcheuse  sur
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internet,  par  exemple.

Pour consulter la fiche : www.economie.gouv.fr
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